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CADRE DE COOPERATION INTERIMAIRE
TABLE SECTORIELLE ELECFRICITE




Lieu : 
Salle de Conférence AMOCCI (18, Delmas 60)
Heure : 
9h00

Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor
Date              ….. 31 janvier 2006
  Étaient présents :
	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphone
	email

	Jean-Jumeau
	René
	TPTC/Coord.
	228-2528
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor 
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	257-4708

427-2967
	sildor@uapc.org

	Lalonde
	Marc
	ACDI
	456-3336
	Marc.lalonde2@international.gc.ca

	Barbot
	Ernest
	AFD
	245-0702
	afdportauprince@groupe-afd.org

	Cangé
	Camille
	EDH/ D.Planif
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr

	Dumont
	Lesly
	AMOCCI
	246-0845

510-4478
	amocci.@mail.amocci.org

	Branchat
	Philippe
	OIM
	417-5853/245-5153
	pbranchat@iom.international

	Torres
	Clemencia
	BM
	
	ctorres@worldbank.org

	Kareen
	Bazex
	BM
	
	kbazex@worldbank.org

	Cenille
	Sansha
	FMI
	
	

	St Fleur
	Jean- Jacques
	CMEP
	
	cjacques27@yahoo.com

	Roberts
	Waddle
	BM
	
	rwaddle@worldbank.org


Ordre du Jour
1.  Adoption de l’ordre du jour.
2.  État d’avancement des actions de la Matrice Électricité au 1er décembre 2005.
a. État haïtien
b. ACDI

c. AFD

d. Banque mondiale

e. BID

f. UE

g. USAID

3. La mise à niveau comptable, état d’avancement

4. Briefing sur la situation de l’ED’H et ses prévisions d’exploitation pour la saison sèche

5. Présentation des actions de l’OIM dans le secteur. Recherche de collaboration avec ED’H

6. Rapport de la première rencontre du Comité Vision formé au sein de la TSÉ
7. Question d’intérêt général
                         -----------------------------------------------------------------------
1-  Ordre du jour :

Après un tour de table  de présentation, l’ordre du jour de la réunion, mis en discussion, fut adopté par les membres présents.
2- État d’avancement des actions de la Matrice Électricité au 1er  décembre 2005
2.1 Gouvernement haitien

a. renforcer la gouvernance du secteur électrique  (État haïtien)
· Formation d’un comité d’audit au sein du CA avec pour rôle l’analyser des financements accordés  et le budget de l’ED’H. ce comité est composé de Ronald Beaudin, VP du CA et représentant du MEF, de Claude Grand Pierre, représentant du MPCE, et de François Chavenet, Représentant du Secteur privé.
· Formation d’un comité de compensation des dettes réciproques MEF et ED’H. Ce comité est composé de Jean Émile Bernardin et de Mme Kathleen Wainright pour l’ED’H, les membres du MEF ne sont pas encore désignés.

·  Quant à la question pour que la facturation gouvernementale d’électricité soit payée par les ministères, le TPTC et l’ED’H sont d’avis qu’il est mieux de conserver la méthode d’acquittement par le MEF. Sur l’insistance de la BM  et selon le principe « consommateur, payeur »  et à la recherche de rationalisation des usagers publics, il est recommandé d’inscrire séparément dans le prochain budget les prévisions de consommation de chaque ministère. Le problème sera adressé au CA.  
  Transparence de Gestion :
· Un tableau résumant les apports du Gouvernement à l’ED’H pour les contrats d’achat d’énergie et le Carburant sera distribué par le Coordonnateur aux membres de la table. Le gouvernement a subventionné l’ED’H  pour plus de 40 M USD pour l’exercice 2005 et 13 M USD  pour le premier trimestre 2006.
· Le budget de l’État haïtien pour l’ED’H n’est pas connu pour l’exercice en cours. Le MTPTC et Le MEF seront consultés é ce sujet.
· Les paiements des factures d’énergie de la Alstom se font directement par le MEF sur présentation des factures approuvées par ED’H et transmis au MEF  via le MTPTC. Il est recommandé, pour fin de conciliation comptable que le chèque de paiement passe par ED’H  ou que le MEF  informe le MTPTC et l’ED’H du paiement effectué.

· L’ED’H informera périodiquement la TSÉ sur l’Exploitation de l’ED’H,  production et  distribution.

· Difficulté pour l’ED’H de savoir le montant total payé pour les achats d’énergie de la Sogener depuis la signature des contrats. L’ED’H demandera au CA d’adresser une requête auprès de la BRH  pour obtenir le montant total des décaissements sur ces contrats depuis leur mise en œuvre.
       L’accompagnement de la MINUSTAH

· Le gouvernement et l’ED’H  ont adressé des correspondances auprès de la MINUSTAH pour la protection des personnes et des biens liés aux activités de la matrice d’électricité. L’action n’a pas toujours suivi du côté de la Minustah. Le représentant du MTPTC à la TSÉ, M. Maignan se chargera de faire le suivi.

 Mise à niveau comptable :
· Malheureusement les représentants de l’UE étaient absents à cette réunion.  Le rapport des immobilisations non techniques sera prêt d’ici la fin de ce mois. Les  offres de l'appel d’offres pour les immobilisations techniques sont en cours d'évaluation. Les résultats seront connus au début de mars.

· Audit : Le CMEP et l’ED’H évaluent la proposition de la firme d’audit SR Sogema  et se prononceront  sur la firme.
. 

             2.1  Actions de Bailleurs :
              b. Agence Canadienne de Développement International (ACDI) :

· Réhabilitations des centrales thermiques : La mobilisation de Hydro Québec pour le démarrage des travaux est prévu à partir du 15 février si les conditions sécuritaires le permettent. Néanmoins le financement de l’ACDI est disponible.

· Centre semi autonome des Cayes : la mise en œuvre de cet important projet est prévue pour novembre 2006.

· Choix du Conseiller technique international : l’ACDI pourrait de concert avec la BM en faire l’annonce d’ici la fin du mois.

· L’apport du gouvernement au centre de Jacmel à partir de l’ajustement tarifaire : les représentants de l’ACDI ont fait valoir  le désaccord de l’ACDI quant au prélèvement de 8 M des 12 M de gourdes transférées par le MEF pour le compte de Jacmel. Ceci ne reflète pas l’esprit du protocole de Bruxelles. La BM  souhaite que l’ACDI et l’ED’H puisse résoudre ce problème avec les TMTPTC et le MEF.

     c : Agence Française de Développement (AFD)   

· Le montant de 2.5 M Euros initialement prévus  suffira à réparer  2 des 3 groupes de la centrale de Carrefour, le groupe C6 de 10 MW ne sera pas réhabilité mécaniquement, le financement du turbo de ce groupe est financé par la USAID.
     d: Banque Mondiale (BM) :

· Relativement à la mission de Atmann en décembre dernier, la BM annonce avoir obtenu le feu vert pour son projet de réduction des pertes non techniques  dans une zone de P-au-P (6 M USD). Toutefois la mise en œuvre de ce projet serait conditionnée par les avancées des autres Bailleurs et par le respect du côté haïtien (Gouvernement et ED’H) des conditionnalités du Protocole de Bruxelles. Une prochaine mission est prévue pour le 20 février et le projet sera présenté au Conseil de la BM le 30 mai prochain.

· Le dossier pour la sélection de la firme d’audit avance ainsi que les études du PPIAF.

     e : Banque interaméricaine de Développement (BID)

· Le Représentant de la BID, absent, la BM a annoncé l’embauche d’un consultant par la BID dans le cadre de leur projet commun.
    f : Union Européenne (UE) : (Absent)

    g :United States for international Developpment Agency (USAID):  (Absent)
3&4 : Les points 3 et 4 ont été partiellement couverts au point 2. Le temps faisait défaut.

5. Organisation international de la Migration (OIM) :

             Les activités multisectorielles de l’OIM sont convergées vers la réhabilitation des infrastructures de base (eau, route, électricité, assainissement…). Les fonds proviennent de la USAID et sont dirigés dans les quartiers défavorisés. Dans le cadre de l’électricité, l’OIM  intervient au niveau des directions régionales,  traite directement avec les Municipalités et les Responsables régionaux pour la réhabilitation et la construction  de portion de réseaux, remplacement des transformateurs dans les zones défavorisées. De Mai 2004, 22 petits projets sont réalisés dans le secteur. La TSÉ souhaite une communication des projets par l’OIM.

6. Comité Vision.

                       Le Coordonnateur a distribué les réflexions de la première réunion de ce comité créé au sein de la table à la réunion du 8 décembre.

 5. Questions d’intérêt général :
                       Pas de faits saillants.
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